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Le 5 septembre 2006




   PAR : COURRIEL ET POSTE
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Requête en révision des décisions D-2006-89 




et D-2006-100 sur les frais de coordination de 




l’Union des consommateurs 




DOSSIER RÉGIE : R-3608-2006




Notre dossier : 10,185/S


___________________________________________________

Me Dubois,

La présente fait suite à la lettre de HQT datée du 23 août 2006 commentant certaines affirmations de l’argumentation écrite d’UC dans le dossier mentionné en rubrique. 

L’Union des consommateurs tient à indiquer à la Régie qu’elle avait pris connaissance de la lettre du Transporteur du 28 avril 2006 relatant un questionnement de la part de ce dernier quant aux  honoraires de coordination d’UC dans le dossier R-3592-2005 et ce, uniquement dans ce dossier. Malgré ce fait qui n’a effectivement pas été mentionné par UC, cette dernière réitère son argumentation et les conclusions de sa requête. Nous soumettons à la Régie qu’il ne s’agissait ni d’une contestation, ni d’une opposition à son admissibilité aux frais de coordination. 

Rappelons que l’argumentation d’UC s’appuie sur la pratique établie à l’effet que cette dernière voyait ses frais de coordination reconnus lorsqu’elle les demandait (par. 11 et 27 ainsi que 43 et 44). Le questionnement d’HQT allait à l’encontre de la pratique établie.

D’autre part, aucune opposition n’a été formulée par le Transporteur dans la cause R-3549-2004 - Phase 2. En effet, dans sa lettre du 27 mars 2006 relativement aux demandes de frais des intervenants, le Transporteur ne questionne pas l’admissibilité des frais de coordination d’UC pour la cause R‑3549-2004 - Phase 2. Notons incidemment que la demande de frais des intervenants dans ce dossier et la lettre du Transporteur à ce sujet ont été déposées bien avant la décision D-2006-89 émise à l’issue du dossier R‑3592‑2006. 

En ce qui a trait à la conclusion de notre argumentation à l’effet que l’Union des consommateurs soit déclarée admissible aux frais de coordination pour l’avenir, nous convenons avec Hydro-Québec que la Régie n’a pas à lier les bancs futurs par sa décision à venir en l’instance. Mentionnons toutefois que cette conclusion découle de la volonté de l’Union des consommateurs de connaître la portée du droit aux frais de coordination en vertu du Guide de paiement des frais (2003) compte tenu de la pratique établie avant les décisions dont la révision est demandée en l’instance. 

Concernant les frais relatifs au dépôt de la requête en révision, UC réitère les paragraphes 53 et suivants de son argumentation du 18 août 2006.

Nous espérons le tout utile et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

c.c. :
Marc-Antoine Fleury


Me F. Jean Morel


Me Carolina Rinfret
